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Délibération  du Conseil Municipal de  CHADRAC 

N°2021.03.21 

L'an deux mille vingt  et  un,  le 30  juin à  18  h  30 

Le Conseil Municipal de  Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni  en  Mairie  sous 

la  Présidence  de Madame Corinne BRINGER,  Maire  pour la  tenue d'une  session 

ordinaire. 

Département 

de la  HAUTE-LOIRE Présents : Mme  Corinne BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne  COZE,  M  Serge  DEFIX, Mme Hélène  DE  ALMEIDA,  M 
en  Velay Frédéric MENINI, Mme  Nicole  LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 

Date du  conseil : 30juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique  ROCHER,  M  David  FARGEITE, 
2021 Mme Céline  BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Loic JOUSSOUYS, 

Nombre  de  Membres : MmeJennifer MAHIEU VAILLE, Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain 

En  exercice :  23 GILBERT  et  Mme Magalie ALLIBERT. 

Présents :  18 

Pouvoirs :  4 Pouvoirs :  Mme  Martine  JOUVE à Mme  Nicole  LEVET, Mme  Marie 
Qui ont pris  part VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE,  Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 
à  la  délibération :  22 Céline  BERNARD et  M  Nicolas  TERRASSE à  M  Christophe CELLIER. 

Date de la Convocation  : Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 
le 21  juin  2021 

Secrétaire  de séance  :  Mme  Suzanne  COZE  et  M  Serge  DEFIX 

Date  d'affichage : 

Obiet : Autorisation  pour la signature  d'une  convention  avec l'Etat  pour  l'attribution d'une 

subvention au titre de  l'appel à projet  pour  un socle numérique dans les écoles 

Vu  la  délibération municipale  du 29  janvier  2021  autorisant Mme  le  Maire à répondre à l'appel à 

projet  pour  un socle numérique dans les écoles 

Vu  la notification favorable du  ministère  de  l'éducation nationale  le 22  juin  2021 
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Madame le Maire rappelle que par délibération du 29 janvier 2021 le conseil municipal avait souhaité 

adhérer à l'appel à projet dans le cadre du plan de relance dédié au numérique pour l'éducation. 

Un dossier de demande de subvention a été déposé le 7 février 2021, pour 6 classes de l'école 

élémentaire Henri Gallien, pour un budget de 27 490 € TTC pour le volet équipement et 2 180 € TTC 

pour le volet services et ressources numériques, soit un total de 29 670 € TTC. 

Le 22 juin 2021, le ministère de l'éducation nationale a notifié que le dossier de demande de 

subvention avait été retenu dès la première vague de sélection publiée le 28 mai 2021, pour un 

montant total de 15 790 €. 

Il convient d'engager la procédure de conventionnement qui servira de support au paiement de la 

subvention attribuée et d'autoriser madame le Maire à signer électroniquement la convention. 

Sur proposition de Madame le Maire et après avoir délibéré, le conseil municipal : 

• Autorise Mme le Maire à signer la convention avec I'Etat et tous documents complémentaires 

relatifs à l'objet de la présente. 

VOTE 

Nombre de votants 22 

Nombre de suffrages 22 
exprimés 

POUR 22 
CONTRE 0 

ABSTENTION 0 
PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 30 juin 2021 

Mme 
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Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.20 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie sous 

la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une session 

ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M 
en Velay Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 

Date du conseil : 30 juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, 
2021 Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Loic JOUSSOUYS, 

Nombre de Membres : Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain 

En exercice : 23 
GILBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 

Présents : 18 

Pouvoirs : 4 Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie 
Qui ont pris part VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE,  Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 
à la délibération : 22 Céline BERNARD et  M  Nicolas TERRASSE à  M  Christophe CELLIER. 

Date de la Convocation : Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 
le 21 juin 2021 

Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Date d'affichage : 

Objet : Groupement de commandes entre la Communauté d'agglomération du Puy et la commune 

de Chadrac pour l'achat de panneaux lumineux 

Vu l'article L2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique 

Madame le Maire explique aux membres du conseil municipal que la Communauté d'agglomération 

du Puy-en-Velay souhaite renforcer et moderniser son réseau d'affichage d'informations d'utilité 

publique. Elle propose dans ce cadre à l'ensemble des communes de son territoire, un groupement 
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de commandes sur le fondement de l'article L2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique 

pour l'acquisition de panneaux lumineux. 

Les objectifs de ce groupement de commandes sont notamment d'harmoniser les supports de 

communication pour en faciliter leur gestion, de renforcer la présence de l'agglomération au sein des 

communes, de permettre aux communes qui adhèrent de réaliser des économies d'échelle tout en 

bénéficiant d'outils complémentaires en matière de diffusion de l'information. 

Le coordonnateur du groupement sera la Communauté d'agglomération du Puy-en-Velay qui prendra 

à sa charge l'ensemble des dépenses occasionnées par la gestion des procédures (frais de publication 

d'avis d'appel public à la concurrence, avis attribution....). Le Président de la Communauté 

d'agglomération du Puy-en-Velay signera les marchés et procédera à leur notification. 

Chaque membre du groupement en assurera son exécution. 

Le groupement sera constitué dès la signature d'une convention dont l'objet sera de définir les 

modalités de fonctionnement du groupement de commandes, ainsi que celles relatives à la passation 

et l'exécution des marchés publics. 

En adhérant à ce groupement, la commune de Chadrac renforce ses moyens de communication 

auprès de ses administrés et de sa population au sens le plus large. 

A noter que la Communauté d'agglomération pourra apporter un fonds de concours. 

Sur proposition de Madame le Maire et après avoir délibéré, le conseil municipal : 

- ACCEPTE le principe de création d'un groupement de commandes pour effectuer 

l'opération visées ci-dessus, 

- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de groupement de commandes et à 

prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

VOTE 

Nombre de votants 22 

Nombre de suffrages 22 
exprimés 

POUR 22 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, o 

Ñ Le 30 juin 

o 

Mme le ,á~ 

Corinne BRINGERI `~ 
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CHADRAC 

Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.19 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie sous 

la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une session 

ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M 
en Velay Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 

Date du conseil : 30 juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, 
2021 Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Loïc JOUSSOUYS, 

Nombre de Membres : Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain 

En exercice : 23 
GILBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 

Présents : 18 

Pouvoirs : 4 Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie 
Qui ont pris part VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE,  Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 
à la délibération : 22 Céline BERNARD et  M  Nicolas TERRASSE à  M  Christophe CELLIER. 

Date de la Convocation : Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 
le 21 juin 2021 

Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Date d'affichage : 

Objet : Adhésion à l'association Coop'Art et souscription de parts sociales 

Vu les statuts de la Coop'Art : SCIC artistique et culturelle en Haute-Loire 

Madame le Maire explique aux membres du conseil qu'une société coopérative d'intérêt collectif à 

vocation artistique et culturelle a été créée en Haute-Loire le 14 juin 2021 avec pour objet le 

développement d'activités de soutien aux spectacles vivants sur le principe de l'utilité sociale. Cet 

objectif se réalise à travers les activités suivantes : 
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- Prestations  de services techniques  favorisant  la  solidarité entre les  structures, projection 

d'images ou  de  vidéo 

- La production, la promotion et  l'organisation  de spectacles  sur  le  département 

- Des  prestations  de  conseils  en  ingénierie culturelle 

- L'emploi  et la formation des  acteurs culturels 

Le capital social initial  est fixé à  40 700  € divisé  en 407 parts de 100  chacune.  Les  associés peuvent 

être  des  salariés  de  l'association  et  d'autres personnes  physiques  ou  morales  dont les collectivités 

locales. 

Mme  le  Maire souligne que  le  Département  de la  Haute-Loire  a  voté l'entrée  au capital de  Coop'Art 

ainsi que  et le  Syndicat Mixte  du  projet  de La Chaise Dieu.  D'autres collectivités devraient rejoindre 

la  Coop'Art  et  notamment  la  communauté  de communes  Mézenc-Loire-Meygal  et  les  communes du 

Monastier-sur-Gazeille  et  d'Espaly. 

Pour la Commune de  Chadrac,  le  nombre  de parts  minimun est fixé à  15  (d'une valeur nominale  de 

100€)  soit un apport  de 1 500€. Madame le  Maire  propose de  libérer les  fonds  comme  suit  : 

Année  1  Année  2  Année  3  Année  4  Année  5 

375  € 300  € 300  € 300  € 225  € 

Sur proposition de Madame le  Maire  et  après avoir délibéré,  le  conseil  municipal  : 

• DECIDE  d'adhérer à l'association Coop'Art. 

• VALIDE  la  souscription  de 15 parts  sociales d'une valeur  de 1500  €  et son  calendrier sur  5  ans 

de  libération 

• AUTORISE Mme  le  Maire à  signer  tous  documents  relatifs à  la  présente. 

VOTE 

Nombre  de  votants 22 

Nombre  de suffrages 22 
exprimés 

POUR 22 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS  PRIS  PART AU VOTE 0 

Et  ont signé les membres présents, 

o A  Chadrac, 

Le 30 

Mme ImI.  e
 Q~)))

 rk 
ss, 

Corinne  BRÌNd4  R 
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CHADRAC 

Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.18 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie sous 

la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une session 

ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M 
en Velay Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 

Date du conseil : 30 juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, 
2021 Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Lo'ic JOUSSOUYS, 

Nombre de Membres : Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain 

En exercice : 23 
GILBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 

Présents : 18 

Pouvoirs : 4 Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie 
Qui ont pris part VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE,  Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 
à la délibération : 22 Céline BERNARD et  M  Nicolas TERRASSE à  M  Christophe CELLIER. 

Date de la Convocation : Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 
le 21 juin 2021 

Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Date d'affichage : 

Objet : Réfaction sur honoraires au marché de maîtrise  d'oeuvre  du projet d'aménagement de 

l'avenue Pierre et Marie Curie 

Vu l'acte d'engagement de maîtrise  d'oeuvre  du 23/01/2020 entre la SPL du Velay et la SAS AB2R 

Vu le CCAP du 22/01/2020 entre la SPL du Velay et la SAS AB2R 

Vu l'avenant N°1 du 07/12/2020 entre la SPL du Velay et la SAS AB2R 
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Vu la délibération  N°  2021-02-17 du 14 avril 2021 portant attribution des marchés de travaux de 

l'opération d'aménagement de l'avenue Pierre et Marie Curie 

Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal que l'opération d'aménagement de l'avenue Pierre et 

Marie Curie avait été lancée par la précédente équipe municipale avec la signature d'un contrat de 

maîtrise  d'oeuvre  avec l'équipe AB2R et Osmose Paysage. Des évolutions et modifications ont été 

apportées à plusieurs reprises sur ce projet avec un réajustement à la baisse de l'enveloppe 

financière. Un 1' avenant a été signé le 7/12/2020 par la nouvelle équipe municipale pour redéfinir 

les montants prévisionnels de maîtrise  d'oeuvre  compte tenu de la redéfinition du projet. 

L'article 10-6-2 du CCAP visé prévoit qu'après consultation des entreprises si le montant du coût des 

travaux est inférieur de plus de 15 % au coût prévisionnel résultant des engagements du maître 

d'oeuvre  celui-ci pourra subir une réfaction. Les résultats de la consultation des entreprises font que 

cette clause contractuelle s'applique avec une réfaction sur le contrat de maîtrise d'ceuvre. 

Sur proposition de Madame le Maire et après avoir délibéré, le conseil municipal : 

• VALIDE  e  principe d'une réfaction sur honoraires. 

• AUTORISE Mme le Maire à signer tous documents relatifs à l'objet de la présente 

VOTE 

Nombre de votants 22 

Nombre de suffrages 22 
exprimés 

POUR 22 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 30 jui 

Mme 

r 
Corinne . 

N 
D 
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Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.17 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie sous 

la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une session 

ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M 
en Velay Frédéric MENIN!, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 

Date du conseil : 30 juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, 
2021 Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Loic JOUSSOUYS, 

Nombre de Membres : Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain 

En exercice : 23 GILBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 

Présents : 18 

Pouvoirs : 4 Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie 
Qui ont pris part VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE,  Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 
à la délibération : 22 Céline BERNARD et  M  Nicolas TERRASSE à  M  Christophe CELLIER. 

Date de la Convocation : Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 
le 21 juin 2021 

Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Date d'affichage : 

Objet : Avenant N°1 sur l'acte d'engagement valant CCAP du lot 2 voirie avenue Pierre et Marie 

Curie 

Vu la délibération  N°  2021-02-17 du 14 avril 2021 portant attribution des marchés de travaux de 

l'opération d'aménagement de l'avenue Pierre et Marie Curie 

Vu la notification de l'acte d'engagement du lot N°2 voiries 
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Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal que le lot N°2 voiries du marché de travaux de l'avenue 

Pierre et Marie CURIE a été attribué à l'entreprise CHEVALIER pour un montant  HT  de 838 455.90  C. 

Une erreur matérielle a été produite par l'entreprise CHEVALIER dans l'Acte d'Engagement valant 

CCAP, à l'article 4 — Prix, le montant du marché  HT  est juste mais le montant TTC est erroné. Il est en 

effet indiqué à l'article 4.1. Montant de l'offre, un montant € TTC de 1 032 078,71€ (un million trente-

deux mille soixante-dix-huit  euros  et soixante et onze centimes), alors que le montant € TTC exact, 

suite à la négociation, est de : Montant € TTC : 1 006 147,08 € Montant € TTC (en lettres) : un million 

six mille cent quarante-sept  euros  et huit centimes. 

Dès lors il est nécessaire d'établir un avenant N°1 à l'acte d'engagement pour corriger cette erreur 

matérielle. 

Sur proposition de Madame le Maire et après avoir délibéré, le conseil municipal : 

• VALIDE l'avenant N°1 portant modification du montant TTC du lot N°2 voiries. 

VOTE 

Nombre de votants 22 

Nombre de suffrages 22 
exprimés 

POUR 22 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 30 juin 2021 
iV¡A~+p 
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Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.16 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie sous 

la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une session 

ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M 
en Velay Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 

Date du conseil : 30 juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, 
2021 Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Lo'ic JOUSSOUYS, 

Nombre de Membres : Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain 

En exercice : 23 
GILBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 

Présents : 18 

Pouvoirs : 4 Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie 
Qui ont pris part VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE,  Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 
à la délibération : 22 Céline BERNARD et  M  Nicolas TERRASSE à  M  Christophe CELLIER. 

Date de la Convocation : Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 
le 21 juin 2021 

Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Date d'affichage : 

Objet : Demande de subvention Région AURA pour l'achat de chalet bois 

Madame le Maire explique aux membres du conseil municipal que la commune souhaite faire 

l'acquisition de 5 chalets en bois pour installer sur le marché de Noël. De dimensions 3400 x 1700 et 

de hauteur maximum 2.4  M,  ces chalets sont démontables et réutilisables chaque année. 

La Région AURA subvention au titre de l'appel à projet « développer et promouvoir la construction 

en bois local » ce type d'investissement à hauteur de 20%. 
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Le coût de l'opération est estimé à 8 500 €  HT  et le plan de financement prévisionnel s'établit comme 

suit : 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Acquisition de 5 chalets bois 8 500 € REGION  (20%) 1 700 € 

Commune (80 %) 6 800 € 

TOTAL DEPENSES 8 500 € TOTAL RECETTES 8 500 € 

Sur proposition de Madame le Maire et après avoir délibéré, le conseil municipal : 

• AUTORISE Madame le Maire à signer le bon de commande des chalets 

• VALIDE le plan de financement 

• SOLLICITE l'aide régionale à hauteur de 20 % du montant de l'opération soit 1 700 € 

VOTE 

Nombre de votants 22 

Nombre de suffrages 22 exprimés 

POUR 22 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 30 juin 2021 

Mme  e  H1;44  
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C'HADRAC 

Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.15 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie sous 

la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une session 

ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M 
en Velay Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 

Date du conseil : 30 juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, 
2021 Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Lo'ic JOUSSOUYS, 

Nombre de Membres : Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain 

En exercice : 23 
GILBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 

Présents : 18 

Pouvoirs : 4 Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie 
Qui ont pris part VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE,  Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 
à la délibération : 22 Céline BERNARD et  M  Nicolas TERRASSE à  M  Christophe CELLIER. 

Date de la Convocation : Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 
le 21 juin 2021 

Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Date d'affichage : 

Objet : Installation de la vidéoprotection sur la commune et demande de subvention Région AURA 

au titre de l'INTERVENTION  REGIONALE  POUR LA SECURITE DES AUVERGNATS ET DES 

RHONALPINS 

Vu la délibération  N°  2021-02-17 du 14 avril 2021 portant attribution des marchés de travaux de 

l'opération d'aménagement de l'avenue Pierre et Marie Curie 

Vu la notification des actes d'engagement des lots 1, 2 et 3 
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Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet majeur de requalification qualitative et 

fonctionnelle de l'avenue Pierre et Marie Curie. Ce projet intègre la création de vidéoprotection. Elle 

souligne qu'une rencontre a été organisée avec les services du commissariat de police pour 

déterminer une zone d'implantation de caméras sur le plateau de Chadrac et qu'il est prévu 

d'installer 5 caméras dans un premier temps pour couvrir les entrées nord et sud de l'avenue en 

reconnaissance de plaques (2 caméras) et chaque côté de l'avenue pour un visionnage des abords 

des commerces (3 caméras). 

Mme la Maire propose au conseil de solliciter une subvention auprès de la Région Auvergne Rhône-

Alpes au titre de l'intervention régionale pour la sécurité des auvergnats et des rhônalpins. 

Le coût total prévisionnel des travaux liés à l'équipement en vidéoprotection avec 5 caméras est 

estimé à 76 866,86 €  HT,  dont : 

• 38 429,05 €  HT  relatif aux terrassements 

• 38 197,81 €  HT  relatif aux équipements 

• 240 €  HT  relatif à l'installation de panneaux de signalétique. 

Seuls les travaux liés aux équipements sont éligibles, soit 38 197,81 € auquel peuvent se rajouter 240 

€  HT  de panneaux de signalétique, soit un total de 38 437,81 €  HT. 

Le plan de financement prévisionnel s'établit comme suit : 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Equipement en 38 437.81 € REGION  (50%) 19 218.91 € 

vidéoprotection 

Commune (50 %) 19 218.91 € 

TOTAL DEPENSES 38 437.81 € TOTAL RECETTES 38 437.81 € 

Sur proposition de Madame le Maire et après avoir délibéré, le conseil municipal : 

• Valide le projet d'installation de la vidéoprotection et son plan de financement 

• Décide de déposer une demande de subvention de 19 218,91 €  HT  soit 50 % du montant total 

des dépenses éligibles estimées à 38 437,81 €  HT,  auprès de la Région Auvergne Rhône-Alpes 

• Autorise Mme le Maire à signer les conventions et tous documents complémentaires relatifs 

aux subventions pour le projet de requalification de l'avenue Pierre et Marie Curie. 

VOTE 

tn Nombre de votants 22 2 
M Nombre de suffrages 

exprimés 
22 

ci 
POUR 22 O 

-- CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

W 
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Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 30 juin 2021 

Mme le phiYi,~/f,~
F 

Corin ¡t ee, 
'At j -A29 
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Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.14 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie sous 

la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une session 

ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M 
en Velay Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 

Date du conseil : 30 juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, 
2021 Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Loic JOUSSOUYS, 

Nombre de Membres : Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain 

En exercice : 23 GILBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 

Présents : 18 

Pouvoirs : 4 Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie 
Qui ont pris part VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE,  Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 
à la délibération : 21 Céline BERNARD et  M  Nicolas TERRASSE à  M  Christophe CELLIER. 

Date de la Convocation : Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 
le 21 juin 2021 

Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Date d'affichage : 

Objet  : Engagement d'un prêt long terme pour l'opération d'aménagement de l'avenue Pierre et 
Marie Curie avec le Crédit Mutuel 

Vu la délibération  N°  2021-02-17 du 14 avril 2021 portant attribution des marchés de travaux de 

l'opération d'aménagement de l'avenue Pierre et Marie Curie 

Vu la notification des actes d'engagement des lots 1, 2 et 3 

Vu l'avis de la commission des finances dans sa séance du 23 juin 2021 
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Considérant les offres de prêts reçues de la Caisse d'Epargne Auvergne Limousin le 14 juin 2021 et le 

21 juin 2021, le Crédit Agricole Loire/Haute-Loire le 17 juin 2021, le Crédit Mutuel le 28 mai 2021 et 

la Banque Postale le 3 juin 2021 

Madame le Maire rappelle aux conseillers municipaux que dans sa séance du 14 avril 2021 le conseil 

municipal a délibéré pour attribuer les marchés de travaux des lots 1, 2 et 3 de l'opération 

d'aménagement de l'avenue Pierre et Marie Curie pour un montant  HT  1 306 280.02 € dans le cadre 

d'une opération globale (travaux+ingenérie) de 1 474 634.20 €  HT.  La date de démarrage du chantier 

est fixée au 31 mai 2021 pour une livraison fin 2021/début 2022. 

Le financement du projet est assuré par des subventions publiques  (Etat,  Région et Département) et 

par la commune maître d'ouvrage du projet. 

Pour le financement de ce projet, la commune souhaite contracter un emprunt long terme sur 25 ans 

d'un montant de 650 000 € à taux fixe trimestriel. 

Madame le Maire précise que plusieurs organismes bancaires ont été sollicités et que l'offre la plus 

avantageuse pour la commune reste celle proposée par le crédit mutuel aux conditions suivantes : 

- Capital emprunté : 650 000 € 

- Taux fixe : 0,95 % 

- Durée : 25 ans 

- Périodicité : trimestrielle 

- Frais de dossier : 450 € 

Après en avoir débattu et sur proposition de Mme le Maire, le conseil municipal : 

- AUTORISE Mme le Maire à retenir l'offre du crédit mutuel aux conditions suivantes : Capital 

emprunté : 650 000 €. Taux fixe : 0,95 %. Durée : 25 ans. Périodicité : trimestrielle. Frais de 

dossier : 450 € 

- AUTORISE Mme le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires à l'objet de la 

présente 

- AUTORISE Mme le Maire à signer le contrat de prêt avec le Crédit Mutuel 

VOTE 

Nombre de votants 21 

Nombre de suffrages 21 
exprimés 

POUR 21 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 
PAS PRIS PART AU VOTE 1 M  Serge DEFIX 

~ 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 30 juin _r~ =  _ 

Mme le ii ,i RINCER 
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43770 CHADRAC 

TABLEAU DES EFFECTIFS AU 30 juin 2021 

Cadres d'emplois Grades Nombres d'emplois Durée 
hebdomadaire 

Titulaires Non titulaires 

Direction Directeur Général des 

Ingénieur hors classe 
Services 1 35 h 

Services administratifs 

Secrétariat général Secrétaire de mairie 1 35 h 
Rédacteur territorial Rédacteur 1 35 h 
Adjoint administratif territorial Adjoint Adm. Ppal aère  Cl 2 35 h 

Adjoint Administratif 1 35 h 

Services techniques 

Agent de Maîtrise Agent de Maîtrise 1 35 h 
Adjoint Technique territorial Adjt Tech. Ppal lère  Cl 4 35 h 

Service Restauration 

Agent de Maîtrise Agent de Maîtrise Ppal 1 35 h 

Adjoint Technique territorial Adjt Tech. Ppal gère  CI 2 35 h 

Non Statutaire CDD Agent Technique 1►31/O8/21 31,5 h 

Non Statutaire CDD Agent Technique 1►31/O8/21 28 h 

Service Ecoles 

A.T.S.E.M A.T.S.E.M Ppal lère  CI 1 35 h 

Adjoint Technique territorial Adjt Tech. Ppal lère  CI 1 35 h 

1 31,5 h 

Adjt Tech.Ppal 2ème  Cl 1 35 h 

Adjoint Technique 1 28 h 

Adjoint administratif territorial Adjoint Administratif 1 35 h 

Non Statutaire CDD Agent Technique 1►31/08/21 21 h 

Non Statutaire Apprentie CAP AEPE 1> 02/07/21 35 h 

Service Sportif 

Adjoint Technique territorial Adjt Tech. Ppal l ère  CI 1 35 h 

L) 

Service Culturel 

Adjoint Technique territorial Adjt Tech. Ppal gère  Cl 1 35 h 

Adjoint administratif territorial Adjt Adm. Ppal 2ème Cl 1 28 h 

TOTAL EFFECTIFS 23 4 o  
a 

Mme le dif - 

CorinneSRT Nee „, f-r 
Chadrac le '3~ 'Qe 1 
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CHAIDItAC 

Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.13 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie sous 

la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une session 

ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M 
en Velay Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 

Date du conseil : 30 juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, 
2021 Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Lo'ic JOUSSOUYS, 

Nombre de Membres : Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain 

En exercice : 23 
GILBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 

Présents : 18 

Pouvoirs : 4 Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie 
Qui ont pris part VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE,  Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 
à la délibération : 22 Céline BERNARD et  M  Nicolas TERRASSE à  M  Christophe CELLIER. 

Date de la Convocation : Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 
le 21 juin 2021 

Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Date d'affichage : 

Objet : création d'un emploi d'agent contractuel de droit public d'agent technique de 31.5 heures 

hebdomadaires 

Madame le Maire de la Commune de Chadrac rappelle que les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l'organe délibérant conformément à l'article 34 de la loi  n°  84-53 du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Il 

appartient donc au conseil municipal fixer l'effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au bon fonctionnement des services et de modifier le tableau des effectifs. 
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Madame le Maire de la Commune de Chadrac indique que la création de l'emploi d'agent contractuel 

chargé des missions suivantes : aide en cuisine, entretien des locaux et portage de repas est justifiée 

pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d'activités. Cet emploi correspond au 

grade d'agent technique territorial cadre d'emplois des agents techniques territoriaux catégorie  C 

filière technique. La durée hebdomadaire de service afférente est fixée à 31.50 heures 

Madame le Maire ajoute que si l'emploi en question n'est pas pourvu par un fonctionnaire, il peut être 

occupé par un agent contractuel en application de : 

- l'article 3-3, alinéa 2 de la loi  n°  84-53 du 26 janvier 1984 précitée qui autorise le 

recrutement d'un agent contractuel pour occuper un emploi permanent de catégorie A, B 

et  C  lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le justifient et sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par la présente loi, 

Madame le Maire précise que la nature des fonctions suivantes aide en cuisine, entretien des locaux 

et portage de repas liées à un accroissement temporaire d'activités justifie particulièrement le 

recours à un agent contractuel. 

Le niveau de rémunération s'établit à 332 indice majoré. 

La durée de l'engagement est fixée du 01 septembre 2021 au 31 août 2022. 

Madame le Maire propose au conseil municipal de créer l'emploi décrit ci-dessus et par conséquent 

de rectifier le tableau des effectifs à compter de ce jour. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré et sur proposition de Mme le Maire : 

Décide de : 

de créer un poste d'agent contractuel de droit public pour occuper les missions suivantes : aide 

en cuisine, entretien des locaux et portage de repas. Cet emploi correspond au grade d'agent 

technique territorial cadre d'emplois des agents techniques territoriaux catégorie  C  filière 

technique. La durée hebdomadaire de service afférente est fixée à 31.50 heures 

- de modifier en conséquence le tableau des effectifs dont la nouvelle composition figure en 

annexe. 
oC) 
0 

cc 
- d'inscrire les crédits prévus à cet effet au budget, chapitre 012 charges de personnel. 0 

W 
N  
D 
0  
o  
ó 
0 
c) 
a W 
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VOTE 

Nombre de votants 22 

Nombre de suffrages 22 exprimés 

POUR 22 
CONTRE 0 

ABSTENTION 0 
PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 30 juin 2021 

Mme IfC~ 

Cori r .. 
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CHADRAC Ill 

Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.12 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie sous 

la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une session 

ordinaire. 

Département 
de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M 
en Velay Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 

Date du conseil : 30 juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, 
2021 Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Lo'ic JOUSSOUYS, 

Nombre de Membres : Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain 

En exercice : 23 GILBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 

Présents : 18 

Pouvoirs : 4 Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie 
Qui ont pris part VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE,  Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 
à la délibération : 22 Céline BERNARD et  M  Nicolas TERRASSE à  M  Christophe CELLIER. 

Date de la Convocation : Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 
le 21 juin 2021 

Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Date d'affichage : 

Objet : création d'un emploi d'agent contractuel de droit public d'agent technique de 21 heures 
hebdomadaires 

Madame le Maire de la Commune de Chadrac rappelle que les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l'organe délibérant conformément à l'article 34 de la loi  n°  84-53 du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Il 

appartient donc au conseil municipal fixer l'effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au bon fonctionnement des services et de modifier le tableau des effectifs. 
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Madame le Maire de la Commune de Chadrac indique que la création de l'emploi d'agent contractuel 

chargé des missions suivantes : aide et assistance à l'enseignante de la classe maternelle, accueil des 

enfants, cantine et surveillance, entretien des locaux est justifiée pour faire face à un besoin lié à un 

accroissement temporaire d'activités. Cet emploi correspond au grade d'agent technique territorial 

cadre d'emplois des agents techniques catégorie  C  filière technique. La durée hebdomadaire de 

service afférente est fixée à 21 heures 

Madame le Maire ajoute que si l'emploi en question n'est pas pourvu par un fonctionnaire, il peut être 

occupé par un agent contractuel en application de : 

- l'article 3-3, alinéa 2 de la loi  n°  84-53 du 26 janvier 1984 précitée qui autorise le 

recrutement d'un agent contractuel pour occuper un emploi permanent de catégorie A, B 

et  C  lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le justifient et sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par la présente loi, 

Madame le Maire précise que la nature des fonctions suivantes : aide et assistance à l'enseignante 

de la classe maternelle, accueil des enfants, cantine et surveillance, entretien des locaux liées à un 

accroissement temporaire d'activités justifie particulièrement le recours à un agent contractuel. 

Le niveau de rémunération s'établit à 332 indice majoré. 

La durée de l'engagement est fixée du 01 septembre 2021 au 31 août 2022. 

Madame le Maire propose au conseil municipal de créer l'emploi décrit ci-dessus et par conséquent 

de rectifier le tableau des effectifs à compter de ce jour. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré et sur proposition de Mme le Maire : 

• Décide de : 

- de créer un poste d'agent contractuel de droit public pour occuper les missions suivantes : aide 

et assistance à l'enseignante de la classe maternelle, accueil des enfants, cantine et 

surveillance, entretien des locaux Cet emploi correspond au grade d'agent technique 

territorial cadre d'emplois des agents techniques catégorie  C  filière technique. La durée 

hebdomadaire de service afférente est fixée à 21 heures 

- de modifier en conséquence le tableau des effectifs dont la nouvelle composition figure en 

annexe. 

- d'inscrire les crédits prévus à cet effet au budget, chapitre 012 charges de personnel. 
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VOTE 

Nombre de votants 22 

Nombre de suffrages 22 exprimés 

POUR 22 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 30 juin 2021 

Mme le Ér ~ - 

Corinn eG 
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Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.11 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie sous 

la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une session 

ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M 
en Velay Frédéric MENIN!, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 

Date du conseil : 30 juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, 
2021 Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Lo'ic JOUSSOUYS, 

Nombre de Membres : Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain 

En exercice : 23 
GILBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 

Présents : 18 

Pouvoirs : 4 Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie 
Qui ont pris part VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE,  Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 
à la délibération : 22 Céline BERNARD et  M  Nicolas TERRASSE à  M  Christophe CELLIER. 

Date de la Convocation : Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 
le 21 juin 2021 

Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Date d'affichage : 

Objet : création d'emplois non permanents pour accroissement saisonnier d'activité 

Madame le Maire de la Commune de Chadrac rappelle que les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l'organe délibérant conformément à l'article 34 de la loi  n°  84-53 du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Il 

appartient donc au conseil municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au bon fonctionnement des services. 
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Considérant qu'en raison de l'accroissement temporaire d'activités et/ou les périodes de congés ou 

d'absences des agents permanents, les besoins de certains services de la collectivité peuvent justifier 

le recrutement temporaire d'agents contractuels sur des emplois non permanents : 

- en cas de surcroît temporaire d'activité (article 3 1° de la loi du 26 janvier 1984) pour une 

durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, 

pendant une même période de dix-huit mois consécutifs, 

- en cas de surcroît saisonnier d'activité (article 3 2° de la loi du 26 janvier 1984) pour une 

durée maximale de six mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, 

pendant une même période de douze mois consécutifs. 

Madame le Maire propose au conseil municipal de l'autoriser à recruter des agents contractuels de 

droit public pour faire face à des besoins liés à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 

de 6 mois maximum (pendant une même période de 12 mois) en application de l'article 3 2° de la loi 

du 26 janvier 1984. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré et sur proposition de Mme le Maire : 

■ Décide de : 

- Créer 2 emplois non permanents pour un accroissement saisonnier d'activité pour occuper les 

missions suivantes : agent saisonnier des services techniques : travaux sur les espaces verts, la 

voirie et le patrimoine communal, de catégorie  C,  rémunéré par référence à l'indice majoré 

332 à raison de 35 heures hebdomadaires pour chaque emploi. Le 1' emploi couvrira la 

période du 28 juin 2021 au 16 juillet 2021 et le 2ème  emploi couvrira la période du 19 juillet 

2021 au 28 août 2021. 

Madame le Maire sera chargée de la constatation des besoins concernés ainsi que des niveaux de 

recrutement et de rémunération des contractuels selon la nature des fonctions et de leur profil. 

- d'inscrire les crédits prévus à cet effet au budget. 

VOTE 

Nombre de votants 22 

Nombre de suffrages 22 
exprimés 

POUR 22 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

O 
Le 30 juin 2021 

3 

Mme e o ~ ,. F 

Corin erKqe. „ 
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Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.10 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie sous 

la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une session 

ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M 
en Velay Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 

Date du conseil : 30 juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, 
2021 Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 

Nombre de Membres : TERRASSE,  M  Loïc JOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, 

En exercice : 23 
Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain GILBERT et Mme Magalie 

Présents : 19 ALLIBERT. 

Pouvoirs : 3 

Qui ont pris part Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie 
à la délibération : 22 VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE  et Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 

Céline BERNARD. 

Date de la Convocation : 

le 21 juin 2021 Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 

Date d'affichage : Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Objet : Consultation pour le recrutement d'une équipe de maîtrise  d'oeuvre  pour le projet de 

construction de vestiaires au complexe sportif Jean Moulin à Chadrac 

Vu le code des marchés publics 

Vu la loi  MOP  du 12 juillet 1985 
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Mme le Maire informe les membres du conseil municipal que la municipalité souhaite s'engager dans 

le projet de construction de nouveaux vestiaires au stade municipal. Les vestiaires actuels sont 

vétustes et ne correspondent plus aux attentes et aux normes imposées par la Fédération Française 

de Football. 

Pour avancer dans ce projet, il est nécessaire de s'associer les services d'une équipe de maîtrise 

d'oeuvre  qui accompagnera la municipalité dans les phases d'études et de réalisation du chantier. 

Une consultation de maîtrise  d'oeuvre  sera lancée conformément au code des marchés publics et à 

la loi  MOP  du 12 juillet 1985. L'ensemble de la mission portera sur les éléments de base + EXE décrits 

dans la loi  MOP  visée ci-dessus. 

Sur proposition de Madame le Maire et après avoir délibéré, le conseil municipal : 

• Autorise Mme le Maire à lancer une consultation de maîtrise  d'oeuvre  conformément au code 

mes marchés publics et à la loi  MOP  pour le projet visé en objet 

• Autorise Mme le Maire à négocier et à signer l'acte d'engagement avec l'équipe retenue au 

terme de la procédure 

VOTE 

Nombre de votants 22 

Nombre de suffrages 22 exprimés 

POUR 22 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 30 juin 2021 

Mme ! -(11 Q  

Corinncc 

N 

0  
O 

a 
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C.HAARAC 

Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.09 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie sous 

la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une session 

ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M 
en Velay Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 

Date du conseil : 30 juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, 
2021 Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 

Nombre de Membres : TERRASSE,  M  Lo'ic JOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, 

En exercice : 23 Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain GILBERT et Mme Magalie 

Présents : 19 ALLIBERT. 

Pouvoirs : 3 

Qui ont pris part Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie 
à la délibération : 22 VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE  et Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 

Céline BERNARD. 
Date de la Convocation : 

le 21 juin 2021 Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 

Date d'affichage : Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Objet : Délibération de principe pour le passage à 1607 heures annuelles au plus tard au ler  janvier 2022  

Vu le décret N°2000-815 du 25 août 2000 portant application des 35 heures dans la fonction publique 

de l'Etat et sa transposition à la fonction publique territoriale par l'article ter  du décret 2001-623 du 

12 juillet 2001 

Vu l'article 47 de la loi du 6 août 2019 qui supprime les régimes dérogatoires à la durée légale du 

travail et impose aux collectivités la redéfinition de nouveaux cycles de travail 
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Madame le Maire explique aux membres du conseil municipal que la durée légale du travail est fixée 

à 35 heures et 1607 heures annuelles incluant la journée de solidarité. Cette durée effective de travail 

est un plancher et un plafond et que les collectivités disposent d'un an à compter du renouvellement 

de leurs assemblées délibérantes pour instaurer ce régime dont l'entrée en vigueur doit être effective 

au plus tard au 1er janvier 2022 pour le bloc communal. 

En ce qui concerne la commune de Chadrac elle précise que le protocole de passage aux 35 heures 

adopté par la commune par délibération du 24 novembre 2000 fixait la durée annuelle de travail à 

1547 heures. 

Le protocole de passage aux 1607 heures doit être soumis à l'avis du Comité technique du CDG 43 

dont dépend la commune de Chadrac. 

Compte tenu des délais de mise en oeuvre et de l'impossibilité d'un examen du protocole de Chadrac 

par le comité technique du CDG 43 avant le 30 juin 2021, Madame le Maire propose d'adopter une 

délibération de principe sur le passage aux 1607 de la commune au 1 er  janvier 2022. 

Après en avoir délibéré et sur proposition de Mme Le Maire, le conseil municipal : 

- ADPOTE le principe du passage aux 1607 heures annuelles au plus tard au 1" janvier 2022 

- AUTORISE Mme le Maire à organiser une réflexion avec les services municipaux pour la 

rédaction d'un protocole d'accord sur le passage aux 1607 heures et à le soumettre pour avis 

au CT du CDG 43 

VOTE 

Nombre de votants 22 

Nombre de suffrages 22 
exprimés 

POUR 22 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Et ont signé les membres présents, 

cA Chadrac, 

Le 30 juin 2021 

Mme le 4:411%,  - N 

Corinn e  
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Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.08 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie sous 

la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une session 

ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M 
en Velay Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 

Date du conseil : 30juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, 
2021 Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 

Nombre de Membres : TERRASSE,  M  Lo'ic JOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, 

En exercice : 23 
Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain GILBERT et Mme Magalie 

Présents : 19 ALLIBERT. 

Pouvoirs : 3 

Qui ont pris part Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie 
à la délibération : 22 VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE  et Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 

Céline BERNARD. 

Date de la Convocation : 

le 21 juin 2021 Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 

Date d'affichage : Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Objet : Signature d'une convention financière de transfert d'un Compte Epargne Temps à l'occasion  

du détachement d'un agent de la CC des Rives du Haut-Allier à la commune de CHADRAC  

Vu la Loi  n°  84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 
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Madame le Maire précise que  M  Eric AUBERT a quitté la Communauté de Communes des Rives du 

Haut-Allier par voie de détachement pour rejoindre la commune de Chadrac au ter  mars 2021. 

L'agent dispose d'un solde de congés à la date de son détachement de 50 jours placés sur son Compte 

Epargne Temps (CET). 

Le décret  n°  2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne temps dans la fonction publique 

territoriale prévoit, dans son article 11, que les collectivités territoriales ou établissements publics, 

peuvent, par convention, prévoir les modalités financières de transfert des droits à congés accumulés 

par un agent bénéficiaire d'un compte épargne temps à la date à laquelle cet agent change, par la 

voie d'une mutation ou d'un détachement, de collectivité ou d'établissement. 

Dès lors, il convient de délibérer afin de donner pouvoir à Madame le Maire pour signer la convention 

financière de reprise du compte épargne temps par la commune de Chadrac. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

- AUTORISE Mme le Maire à signer la convention financière de transfert du Compte Epargne 

Temps (CET) de  M  Eric AUBERT avec la Communauté de communes des Rives du Haut-Allier 

VOTE 

Nombre de votants 22 

Nombre de suffrages 22 
exprimés 

POUR 22 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 30 ju. 021 
* MA~~i  

M  . :par   • 

Cori '4M  È ------__ 

u) 

N 
D 
0 0 n 0 M 
a 
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Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.07 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie sous 

la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une session 

ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M 
en Velay Frédéric MENIN!, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 

Date du conseil : 30 juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, 
2021 Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 

Nombre de Membres : TERRASSE,  M  Laïc JOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, - 

En exercice : 23 Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain GILBERT et Mme Magalie 

Présents : 19 ALLIBERT. 

Pouvoirs : 3 

Qui ont pris part Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie 
à la délibération : 22 VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE  et Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 

Céline BERNARD. 

Date de la Convocation : 

le 21 juin 2021 Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 

Date d'affichage : Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Objet : Signature d'une convention financière de transfert d'un Compte Epargne Temps à l'occasion  

de la mutation d'un agent de Vals-près-Le Puy à la commune de CHADRAC 

Vu la Loi  n°  84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 
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Madame le Maire précise que Mme BEGHIN Isabelle a quitté la commune de Vals-Près-Le -Puy par 

voie de mutation pour rejoindre la commune de Chadrac au 1er juillet 2020. 

L'agent dispose d'un solde de congés à la date de sa mutation de 17 jours placés sur son Compte 

Epargne Temps (CET). 

Le décret  n°  2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne temps dans la fonction publique 

territoriale prévoit, dans son article 11, que les collectivités territoriales ou établissements publics, 

peuvent, par convention, prévoir les modalités financières de transfert des droits à congés accumulés 

par un agent bénéficiaire d'un compte épargne temps à la date à laquelle cet agent change, par la 

voie d'une mutation ou d'un détachement, de collectivité ou d'établissement. 

Dès lors, il convient de délibérer afin de donner pouvoir à Madame le Maire pour signer la convention 

financière de reprise du compte épargne temps par la commune de Chadrac. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

- AUTORISE Mme le Maire à signer la convention financière de transfert du Compte Epargne 

Temps (CET) de Mme BEGHIN Isabelle avec la commune de Vals-Près-Le -Puy. 

VOTE 

Nombre de votants 22 

Nombre de suffrages 22 exprimés 

POUR 22 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 30 juin 2021 

Mme le Maire 

Corinn  e .  `e  -  

'''''. ete; ,,,, -----_____________
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C:HADRAC . 

Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.06 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie sous 

la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une session 

ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M 

en Velay Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 
Date du conseil : 30 juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, 
2021 Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 

Nombre de Membres : TERRASSE,  M  Loïc JOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, 

En exercice : 23 
Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain GILBERT et Mme Magalie 

Présents : 19 ALLIBERT. 

Pouvoirs : 3 

Qui ont pris part Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie 
à la délibération : 22 VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE  et Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 

Céline BERNARD. 
Date de la Convocation : 

le 21 juin 2021 Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 

Date d'affichage : Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Objet : Tirage au sort des jurés d'assise de la Haute-Loire pour l'année 2022  

Vu le code de procédure pénale articles 255 et suivants 

Vu l'arrêté préfectoral DCL/BRE  n°  2021-15 du 6 avril 2021 portant répartition des jurés par commune 

ou communes regroupées, en vue de l'établissement de la liste annuelle départementale du jury 

d'assises de la Haute-Loire pour 2022 

Considérant que selon l'arrêté préfectoral n°2021-15 la commune de Chadrac doit fournir 6 noms 

tirés au sort à partir de la liste électorale générale Madame le Maire explique aux membres du 
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conseil  municipal  que  la commune  est sollicitée  par le  Préfet  de la  Haute-Loire  pour le  tirage  au sort 

des  jurés d'assise  pour  l'établissement  de la  liste préparatoire à  la  liste annuelle  des  jurés d'assises. 

Le code de  procédure pénale  dispose  que  le  Maire  tire au sort  publiquement, à partir  de la  liste 

générale  des  électeurs  de la commune,  prévue  par le code  électoral, un nombre  de  noms  triple de 

celui fixé  par  arrêté préfectoral  pour la  circonscription considérée. Ce qui  pour  Chadrac s'établit à  6 

noms puisque  la commune dispose de 2  jurés. 

La  procédure est  la  suivante : tirage  au sort des  jurés à partir  du  logiciel  Berger-Levraut dans  la  liste 

électorale générale parmi les personnes âgées  de plus de 23  ans. 

Après tirage  au sort  voici  la  liste  des 6  jurés d'assise : 

1- M  François  Xavier Pierre Jean  AMPRIMOZ —  24/06/1947 

2- M  Jean  CHARRIER —  01/07/1941 

3- Mme Valérie  Marie-Noëlle GIRAUD —  30/12/1978 

4- Mme  Isabelle Marie  MAURIN  —  23/03/1973 

5- M  Nicolas  PIGNOL-17/03/1986 

6- Mme Ludivine TOOS —  28/06/1990 

Cette liste devra être transmise  au  greffe  de la  Cour d'assises  du Puy en  Velay  au plus  tard  le 15  juillet 

2021,  afin que  la commission  départementale puisse établir  la  liste définitive  des  jurés  pour  l'année 

2022,  dans  le courant du  mois  de  septembre  2021. 

Après  en  avoir délibéré  et  sur  proposition de  Mme  Le  Maire,  le  conseil  municipal  : 

- VALIDE  la  liste  des 6  jurés d'assise 

- AUTORISE Mme  le  Maire à transmettre  la  liste  au  greffe  de la  Cour d'assises  du Puy en  Velay 

(au tribunal  judiciaire) 

VOTE 

Nombre  de  votants 22 

Nombre  de suffrages 22 
exprimés 

POUR 22 

CONTRE 0 

ABSTENTION  •  0 

• PAS  PRIS  PART AU VOTE 0 

Et  ont signé les membres présents, 

A  Chadrac, 

Le 30  juin  2021 
N 
3 

Mme  le  irgi 

Cori nn 
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CHADRAC 

Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.05 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie sous 

la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une session 

ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M 
en Velay Frédéric MENIN', Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 

Date du conseil : 30 juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, 
2021 Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 

Nombre de Membres : TERRASSE,  M  Loïc JOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, 

En exercice : 23 
Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain GILBERT et Mme Magalie 

Présents : 19 ALLIBERT. 

Pouvoirs : 3 

Qui ont pris part Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie 
à la délibération : 22 VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE  et Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 

Céline BERNARD. 

Date de la Convocation : 

le 21 juin 2021 Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 

Date d'affichage : Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Objet : Adoption d'une convention pluriannuelle d'objectifs avec l'Association Vivre Mieux à Chadrac  

Vu la Loi N°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations 

Vu le décret N°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 

et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques. 
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Considérant que chaque année la Commune de Chadrac verse une subvention à l'association Vivre 

Mieux A Chadrac (VMAC) 

Madame le Maire explique aux membres du conseil municipal que l'association VMAC assure les 

missions suivantes : 

- gestion globale et gouvernance du Centre Social de Chadrac dans ses différentes 

composantes :  multi-accueil, centre de loisirs enfants et adolescents, activités périscolaires, 

actions collectif familles, pôle adultes et aire de bricolage. 

Sur le plan de l'animation de la vie sociale, VMAC est : 

- un lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle, qui accueille toute la 

population en veillant à la mixité sociale. Il est ouvert à l'ensemble de la population à qui il offre un 

accueil, des activités et des services. Il est en capacité de déceler les besoins et les attentes des usagers 

et des habitants. C'est un lieu de rencontres et d'échanges entre les générations, il favorise le 

développement des liens familiaux et sociaux. 

- un lieu d'animation de la vie sociale permettant aux habitants d'exprimer, de concevoir et de réaliser 

leurs projets. Il prend en compte l'expression des demandes et des initiatives des usagers et des 

habitants. Il propose des activités ou des services à finalités sociale, éducative, culturelle ou de loisirs, 

ainsi que des actions spécifiques pour répondre aux problématiques sociales du territoire. Il favorise le 

développement des initiatives des usagers en mettant des moyens humains et logistiques à leur 

disposition. 

Dans le cadre de l'accomplissement et de la mise en place de ces missions, la commune verse chaque 

année à l'association une subvention conséquente et met également à sa disposition des moyens 

humains et matériels. 

Pour préciser les droits et obligations de la commune et de l'association une convention doit être 

établie conformément à la législation. 

Madame le Maire donne lecture de la convention au conseil qui comporte 13 articles et régit les 

droits et obligations des signataires. Cette convention est accompagnée d'une annexe financière. La 

prise d'effet est immédiate et la convention est conclue pour une période de 3 ans. 

Après en avoir délibéré et sur proposition de Mme Le Maire, le conseil municipal : 

- ADOPTE la convention présentée et son annexe financière 

- AUTORISE Mme le Maire à la signer et à l'appliquer 
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VOTE 

Nombre de votants 22 

Nombre de suffrages 22 exprimés 

POUR 22 
CONTRE 0 

ABSTENTION 0 
PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 30 juin 2021 

Mme le 
0 
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C:HADRAC Il~ 

CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBECTIFS 
ENTRE 

LA COMMUNE DE CHADRAC ET 
L'ASSOCIATION VIVRE MIEUX A CHADRAC (VMAC) 

ENTRE 

L'Association MIEUX VIVRE A CHADRAC, représentée par son Prési ent,  M  Yves RAYNAL autorisé 
par une décision du Conseil d'Administration du  ;(..1.c>  ... .  
dénommée VMAC 

ET 

La Commune de Chadrac représentée par Mme le Maire autorisée par une délibération municipale du 
30 juin 2021 dénommée la collectivité 

Cette convention est établie conformément aux dispositions de la Loi N°2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et du décret N°2001-495 
du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 et relatif à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques. 

Il est convenu ce qui suit 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention définit les engagements réciproques pour la participation de la collectivité aux 
actions et soutien aux activités d'intérêt général menés par l'association VMAC conformément à ses 
statuts et tels que précisés à l'article 2. L'association est agréée Jeunesse-éducation populaire depuis 
le 26/07/2006 délivré par la DDCSPP et bénéficie d'un agrément CAF au titre de l'animation globale du 
1er janvier 2014. 

ARTICLE 2 : MISSIONS DE l'ASSOCIATION VMAC  
En vertu de ses statuts adoptés par l'Assemblée Générale du 29 juin 2020, l'Association VMAC assure 
les missions suivantes 

L'association VMAC a pour fonction d'assurer la gestion globale et la gouvernance du Centre Social de 
Chadrac dans ses différentes composantes :  multi-accueil, centre de loisirs enfants et adolescents, 
activités périscolaires, actions collectif familles, pôle adultes et aire de bricolage. 

1 
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Les missions générales de l'association sur le plan de l'animation de la vie sociale : 
- un lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle, qui accueille toute la 
population en veillant à la mixité sociale. Il est ouvert à l'ensemble de la population à qui il offre un 
accueil, des activités et des services. Il est en capacité de déceler les besoins et les attentes des 
usagers et des habitants. C'est un lieu de rencontres et d'échanges entre les générations, il favorise le 
développement des liens familiaux et sociaux. 
- un lieu d'animation de la vie sociale permettant aux habitants d'exprimer, de concevoir et de réaliser 
leurs projets. Il prend en compte l'expression des demandes et des initiatives des usagers et des 
habitants. ll propose des activités ou des services à finalités sociale, éducative, culturelle ou de loisirs, 
ainsi que des actions spécifiques pour répondre aux problématiques sociales du territoire. Il favorise le 
développement des initiatives des usagers en mettant des moyens humains et logistiques à leur 
disposition. 

ARTICLE 3 : COMMUNICATION DES  PIECES  JUSTIFICATIVES  
VMAC communiquera tout document relatif à l'emploi des subventions qui lui ont été versées par la 
collectivité. Ce document précisera les autres financements reçus par VMAC qui lui sont versés par 
l'Etat, les collectivités locales et autres établissements publics. 

VMAC s'engage à fournir à la collectivité un rapport annuel d'activités retraçant la réalisation des 
actions et animations réalisées. 

ARTICLE 4 : PRODUCTION DES RAPPORTS FINANCIERS ET COMPTABLES  
VMAC s'engage : 

- A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général en 
vigueur. Les comptes de VMAC seront établis sur un exercice du 1er  janvier au 31 
décembre. 

- A fournir le compte de résultat annuel approuvé en Assemblée Générale et certifié par son 
Président ou par son commissaire aux comptes. 

- A fournir un compte rendu financier attestant de la conformité des dépenses et recettes 
affectées à l'objet de la subvention (comparatif entre budget prévisionnel par action/activité 
et le réalisé) 

ARTICLE 5 : PRODUCTION D'UN RAPPORT D'ACTIVITES  
VMAC s'engage à fournir chaque année à la collectivité un compte rendu de la réalisation des actions et 
animations considérées. 

ARTICLE 6 : ASSURANCES  
VMAC exerce les activités et actions mentionnées à l'article 2 ci-dessus sous sa responsabilité 
exclusive. 
VMAC s'engage à souscrire toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité 
et pour que celle de la collectivité ne soit pas recherchée. 

o VMAC devra être en mesure de justifier à tout moment à la Collectivité de la souscription de ces polices 
d'assurance et du paiement effectif des primes d'assurance. 

N 

ARTICLE 7 : MODALITES DE  CONTROLE  DE LA COLLECTIVITE  
VMAC s'engage à faciliter le contrôle par la collectivité des actions auxquelles elle a apporté son 
concours, notamment par l'accès à tous les documents, administratifs et comptables, utiles à cette fin. 
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Ce contrôle a pour objet d'évaluer les conditions de réalisation des actions considérées d'un point de 
vue qualitatif et quantitatif. 
La collectivité sera représentée au conseil d'administration de VMAC conformément à ses statuts. 
VMAC s'engage à inviter les représentants municipaux lors de la tenue de ses assemblées générales 
ou lors de la réunion de son conseil d'administration. 

ARTICLE 8 : COMMUNICATION  
VMAC s'engage à mentionner la participation de la collectivité, notamment lors des relations avec les 
médias ou à l'occasion de la réalisation de supports de communication (plaquettes, site internet ...). 

ARTICLE 9 : DISPOSITIONS FINANCIERES  
En contrepartie des actions et missions d'intérêt général développées par VMAC conformément à ses 
statuts, la collectivité soutient financièrement l'association à travers un ensemble d'aides et de mises à 
disposition défini comme suit : 

- Une subvention annuelle de fonctionnement 
- La mise à disposition de locaux 
- La mise à disposition de personnel 
- La prise en charge de certaines charges à caractère général 
- Le financement d'actions particulières faisant l'objet d'une prestation de service assurée par 

VMAC pour le compte de la collectivité. 

L'ensemble de ces aides et mises à disposition, correspondant aux montants à verser ou valorisés à 
leur coût de revient réel, feront l'objet chaque année d'une annexe financière qui tiendra lieu d'avenant 
à la convention. Cette annexe financière sera approuvée chaque année en conseil municipal à 
l'occasion du vote du budget primitif. 

ARTICLE 9-1 : SUBVENTION ANNUELLE DE FONCTIONNEMENT  
Le montant annuel de la subvention de fonctionnement que la collectivité s'engage à verser à 
l'association est fixé chaque année par le Conseil Municipal à l'occasion du vote du budget. Elle fait 
l'objet d'une délibération approuvant l'affectation de subventions aux associations et organismes de 
droit privé. Les crédits sont prévus à l'article 6574 du budget principal de la collectivité. 

Uniquement pour l'année 2021 l'aide de la commune sera versée pour 80 % à la signature de la 
convention et le solde sera versé au 1er  décembre 2021. 

Pour les années suivantes, un acompte correspondant à 70 % de la subvention sera versé dès que le 
Conseil aura délibéré sur sa participation. Le solde sera versé au terme de l'exercice sur présentation 
du compte de résultats définitif ainsi que l'ensemble des documents demandés ci-dessous. 

La collectivité verse une subvention globale et forfaitaire à VMAC pour l'exécution des missions définies 
dans l'article 2 de la présente. 

La demande de subvention sera adressée par VMAC à la collectivité au plus tard le 28 février de 
l'année  N. 
Cette demande sera obligatoirement accompagnée des pièces suivantes : 

- Du compte de résultat de l'année N-1 

3 
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- Du rapport moral et financier de l'année N-1 
- Du budget prévisionnel de l'année  N,  pour laquelle la subvention est sollicitée 
- Du programme détaillé des actions et animations prévisionnelles de l'année 
- Du RIB de l'association 
- Des statuts en cas de modifications 

ARTICLE 9-2 : MISE A DISPOSITION DE LOCAUX  
Pour conduire et développer ses activités la collectivité met à la disposition de VMAC gratuitement des 
locaux situés 2 boulevard de la Corniche 43 770 CHADRAC. 

Les locaux mis à disposition se définissent comme suit : 

SALLES M2 

BUREAU ALSH 13,6 

BUREAU CF /ADB 8,5 

BUREAU SECRETARIAT/COMPTA 11 

BUREAU DIRECTION I  1 

BUREAU SALLE DE  REUNION 36 

ACCUEIL CENTRE SOCIAL 39 

TISANERIE 10 

VESTIAIRE HOMME 11 

VESTIAIRE FEMME 11 

SALLE ALSH 1 PETITS 30 
ALSII 

SALLE ALSH 2 GRANDS 77 

SALLE ADOLESCENT MILLE-CLUB 96 

MILLE CLUB CUISINE MILLE-CLUB 16 

SALLE 1 : INFORMATIQUE/ASL 33 

SALLE 2 : ASL 22 

SALLE AIRE DE BRICOLAGE 120 

SALLE MECANIQUE 71 
Aire de Bricolage 

RESERVE  AIRE DE BRICOLAGE 178 

BUREAU ADB 7,7 

e SALLE 1 : RAYMONDE PELISSIER 64 
Raymonde SALLE 2 / RAYMONDE PELISSIER 32 o Pelissier 

Ñ CUISINE RAYMONDE PELISSIER 16 

O 0 
E Crèche CRECHE 320 

W 
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La municipalité de CHADRAC se réserve la possibilité d'utiliser les locaux de la salle d'aire de bricolage 
par les services techniques dans le cadre exclusif de leur temps de travail. 

L'ensemble des mobiliers, matériels et équipements appartient à l'association à l'exception du matériel 
d'entretien propriété de la collectivité. 

La valorisation de cet avantage en nature sera indiquée pour mémoire dans l'annexe financière jointe 
chaque année à la présente convention. 

L'utilisation des locaux par VMAC doit se faire conformément à l'objet de ses statuts et exclusivement 
(cf. article 2 de la présente). Toute autre utilisation des locaux par VMAC ou par d'autres 
acteurs/associations qui déroge aux statuts de VMAC doit fait l'objet d'une demande d'autorisation 
écrite adressée à la collectivité. 

ARTICLE 9.3 : MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL  
La collectivité s'engage à mettre à disposition de VMAC du personnel et des services pour les missions 
suivantes : 

- Un service de ménage assuré soit par une entreprise extérieure soit par 1 ou plusieurs 
agents communaux est également mis à disposition de VMAC. La collectivité définit le 
planning de ces interventions en concertation avec VMAC. 

- Le cas échéant, des agents de la collectivité pourraient être mis à disposition de VMAC 
après concertation et accord des deux parties. Une délibération du conseil municipal en 
fixera les modalités financières et organisationnelles (missions, durée, quotité de temps de 
travail, .,.). 

Les modalités de ces mises à disposition peuvent être révisées à tout moment par la collectivité en 
fonction de nécessités de services après concertation avec VMAC. 

Le coût de cette mise à disposition est indiqué dans l'annexe financière jointe à la présente. 

ARTICLE 9-4 : PRISE EN CHARGE DE CERTAINES CHARGES A CARACTERE  GENERAL  
La collectivité, propriétaire des locaux prend également en charge les charges à caractère générale 
suivantes 

- Eau 
- Chauffage 
- Electricité 
- Maintenance technique : BAES, ascenseur, alarme intrusion, chaudière, installations 

électriques, extincteurs, alarme incendie, vérifications périodiques.... Toutes les charges 
liées au photocopieur seront supportées par VMAC 

- Les travaux de réparations, d'entretien et petite maintenance 

Le coût de cette prise en charge est indiqué dans l'annexe financière jointe à la présente. 

ARTICLE 9-5 : FINANCEMENT D'ACTIONS PARTICULIERES AU TITRE DE PRESTATIONS DE 
SERVICES  
Le financement de prestations de services assurées pour le compte de la collectivité par VMAC fera 
l'objet d'une délibération du conseil municipal qui précisera la nature des prestations réalisées, leurs 
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coûts annuels et les modalités de leur mise en oeuvre. Les crédits sont prévus à l'article 611 du budget 
principal de la collectivité et leur paiement interviendra sur présentation de factures. 

ARTICLE 10 : DUREE D'EXECUTION DE LA CONVENTION  
La présente convention prend effet dès sa signature par les deux parties. Sa transmission à l'Etat 
(contrôle de légalité) lui conférant son caractère exécutoire. 

Elle est conclue pour une période de trois ans et est renouvelable par reconduction expresse. Au terme 
de ce délai, les deux parties se rencontreront pour envisager ou non de reconduire la convention et en 
définir ses modalités. Chaque année l'annexe financière valant avenant sera approuvée en conseil 
municipal lors du vote du budget primitif. 

ARTICLE 11 : RÉSILIATION DE LA CONVENTION  
L'absence totale ou partielle du respect des clauses contenues dans la présente convention pourra 
avoir les effets suivants : 

- Interruption des aides financières, de la mise à disposition de personnel, des locaux et de la 
prise en charge des charges à caractère général 

- Demande de reversement d'acompte déjà versé au titre de l'année  N 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des engagements définis par la présente, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un délai d'un mois suivant 
l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

ARTICLE 12 : LITIGES  
Tout litige pouvant survenir dans l'application de la présente convention tentera d'être réglé à l'amiable 
par les parties. A défaut d'accord amiable, la juridiction administrative compétente sera saisie. 

ARTICLE 13 :  ELECTION  DE DOMICILE  
Chacune des parties fait élection de domicile en son siège social, notamment pour les correspondances 
ou notifications qui pourront leur être adressées. 

La convention comporte 13 articles sur 6 pages 

e A CHADRAC, le 30 juin 2021 
cc 

Yves RAYNAL Corinne  BRINGER 

eux A Chadrac 
MA/kie  R m ~~tQt  e , ial Mair 

2 Bd cL .a Corniche 31,1;‘:•1.7 ,1 
4770 CHADRAC 6 

Tél : 04 71 05 29 76 
Mail : assoc-vivre-rnieux@vianadoo.fr —" 
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CHADRAC. • 

CONVENTION  PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS 

ENTRE  LA COMMUNE DE  CHADRAC 

ET 

L'ASSOCIATION MAISON  POUR  TOUS  DE  CHADRAC 

ENTRE 

L'Association  de la  Maison  Pour  Tous  de  Chadrac, représentée  par  sa Présidente, Mme Aurélie 
BONHOURE autorisée par une décision du Conseil d'Administration du 

~Q /   GJ  .Z  ., ~. ~? Q.: ......, dénommée MPTC 

ET 

La Commune de  Chadrac représentée  par  Mme  le  Maire autorisée  par  une délibération municipale  du 30 
juin  2021,  dénommée  la  collectivité 

Cette  convention  est établie conformément aux  dispositions de la  Loi  N°2000-321 du 12  avril  2000 relative 
aux droits  des  citoyens dans leurs  relations  avec les  administrations et du  décret  N°2001-495 du 6  juin 
2001  pris  pour  l'application  de  l'article  10 de la  loi  du 12  avril  2000 et  relatif à  la transparence  financière 
des aides  octroyées  par  les personnes publiques. 

Il est convenu ce qui  suit 

ARTICLE 1  : OBJET  DE LA CONVENTION  

La  présente  convention  définit les  engagements  réciproques  pour la participation de la  collectivité aux 
actions et  soutien aux activités menés  par  l'association MPTC conformément à ses statuts  et  tels que 
précisés à l'article  2.  L'association est agréée Jeunesse-éducation populaire depuis  le 21/06/1991, 
licences Entrepreneur de Spectacles  :  1-1104065, 2-1104134, 3-1104135.  Déclaration d'activité 

1 



AR  Prefecture 

043-214300469-20210630-2021_03_04_A-CC 
Reçu le 03/08/2021 
Publié le 03/08/2021 

organisme de formation enregistrée sous le numéro 84 43 03382 43 auprès du préfet de région Auvergne-
Rhône-Alpes. Reconnaissance d'intérêt Général parla DGFIP en date du 21/10/2019. 

ARTICLE 2 : MISSIONS DE l'ASSOCIATION MPTC  

En vertu de ses statuts adoptés par l'Assemblée Générale du 13 janvier 2006, l'Association MPTC assure 
les missions suivantes : 

- Favoriser la vie associative et promouvoir tant sur le plan social, sportif, culturel, toutes 
activités au profit d'enfants, d'adolescents et d'adultes. Ceci dans une démarche d'éducation 
populaire basée sur la pratique volontaire de la vie de groupe 

- Impulser une politique d'accueil des pratiques amplifiées de la musique en gérant les studios 
de répétition « la couveuse » et en proposant un accompagnement 

- Maintenir une pratique culturelle en proposant régulièrement des spectacles vivants 
- Assurer une coordination dans l'utilisation des bâtiments de la MPTC en gérant les plannings 

d'utilisation du site 
- Veiller à la discipline tant des associations que des usagers et fixer des règles impératives 

qui devront figurer dans un règlement de prêt des locaux établi par le Conseil d'Administration 
de la MPTC. 

Le PROJET D'ORIENTATIONS DE L'ASSOCIATION validé par le Conseil d'Administration est 
annexé à la présente. 

ARTICLE 3 : COMMUNICATION DES  PIECES  JUSTIFICATIVES  

La MPTC communiquera tout document relatif à l'emploi des subventions qui lui ont été versées par la 
collectivité. Ce document précisera les autres financements reçus par la MPTC qui lui sont versés par 
l'Etat, les collectivités locales et autres établissements publics. 

La MPTC s'engage à fournir à la collectivité un rapport annuel d'activités retraçant la réalisation des 
actions et animations réalisées. 
Ces documents seront préalablement validés par l'Assemblée Générale. 

ARTICLE 4 : PRODUCTION DES RAPPORTS FINANCIERS ET COMPTABLES  

La MPTC s'engage 
- A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général en vigueur. 

Les comptes de la MPTC seront établis sur un exercice du 1 ef septembre  N  au 31 Août N+1. 
- A fournir le compte de résultat annuel approuvé en Assemblée Générale et certifié par son 

commissaire aux comptes. 
- A fournir un compte rendu financier attestant de la conformité des dépenses et recettes 

affectées à l'objet de la subvention (comparatif entre budget prévisionnel par action/activité 
et le réalisé) 

Ñ 

ARTICLE 5 : PRODUCTION D'UN RAPPORT D'ACTIVITES  

La MPTC s'engage à fournir chaque année à la collectivité un compte rendu de la réalisation des actions 
et animations considérées. 

N 
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ARTICLE 6 : ASSURANCES  

La MPTC exerce les activités et actions mentionnées à l'article 2 ci-dessus sous sa responsabilité 
exclusive. 
La MPTC s'engage à souscrire toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité 
et pour que celle de la collectivité ne soit pas recherchée. 
La MPTC devra être en mesure de justifier à tout moment à la Collectivité de la souscription de ces polices 
d'assurance et du paiement effectif des primes d'assurance. 
La Collectivité souscrira une police d'assurance en tant que propriétaire des locaux. 

ARTICLE 7 : MODALITES DE  CONTROLE  DE LA COLLECTIVITE  

La MPTC s'engage à faciliter le contrôle par la collectivité des actions auxquelles elle a apporté son 
concours, notamment par l'accès à tous les documents, administratifs et comptables, utiles à cette fin. 
Ce contrôle a pour objet d'évaluer les conditions de réalisation des actions considérées d'un point de vue 
qualitatif et quantitatif. 
La collectivité sera représentée au conseil d'administration de la MPTC conformément à ses statuts. La 
MPTC s'engage à inviter les représentants municipaux lors de la tenue de ses assemblées générales ou 
lors de la réunion de son conseil d'administration. 

ARTICLE 8 : COMMUNICATION  

La MPTC s'engage à mentionner la participation de la collectivité, notamment lors des relations avec les 
médias ou à l'occasion de la réalisation de supports de communication (plaquettes, site internet ...). 

ARTICLE 9 : DISPOSITIONS FINANCIERES  

En contrepartie des actions et missions d'intérêt général développées par la MPTC conformément à ses 
statuts, la collectivité soutient financièrement l'association ä travers un ensemble d'aides et de mises à 
disposition défini comme suit : 

- Une subvention annuelle de fonctionnement 
- La mise ä disposition de locaux 
- La mise à disposition de personnel 
- La prise en charge de certaines charges à caractère général 
- Le financement d'actions particulières faisant l'objet d'une prestation de service assurée par 

la MPTC pour le compte de la collectivité. 

L'ensemble de ces aides et mises à disposition, correspondant aux montants à verser ou valorisés à leur 
coût de revient réel, feront l'objet chaque année d'une annexe financière qui tiendra lieu d'avenant à la 
convention. Cette annexe financière sera approuvée chaque année en conseil municipal à l'occasion du 
vote du budget primitif 

ARTICLE 9.1. SUBVENTION ANNUELLE DE FONCTIONNEMENT  

Le montant annuel de la subvention de fonctionnement que la collectivité s'engage à verser à l'association 
est fixé chaque année par le Conseil Municipal à l'occasion du vote du budget. Elle fait l'objet d'une 

~ ~ I 
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délibération approuvant l'affectation de subventions aux associations et organismes de droit privé. Les 
crédits sont prévus à l'article 6574 du budget principal de la collectivité. 

Un acompte correspondant à 50 % de la subvention sera versé dès que le Conseil aura délibéré sur sa 
participation. Le solde sera versé au terme de l'exercice sur présentation du compte de résultats définitif 
ainsi que l'ensemble des documents demandés ci-dessous. 

La collectivité verse une subvention globale et forfaitaire à la MPTC pour l'exécution des missions définies 
dans l'article 2 de la présente. 

La demande de subvention sera adressée parla MPTC à la collectivité au plus tard le 28 février de l'année 
N. 
Cette demande sera obligatoirement accompagnée des pièces suivantes : 

- Du compte de résultat de l'année N-1 
- Du rapport moral et financier de l'année N-1 
- Du budget prévisionnel de l'année  N,  pour laquelle la subvention est sollicitée 
- Du programme détaillé des actions et animations prévisionnelles de l'année 
- Du RIB de l'association 
- Des statuts en cas de modifications 

ARTICLE 9-2 : MISE A DISPOSITION DE LOCAUX  

Pour conduire et développer ses activités la collectivité met à la disposition de la MPTC gratuitement des 
locaux situés 10 cours de la Liberté 43 770 CHADRAC. 

Les locaux mis à disposition se définissent comme suit : 

SALLE SURFACE en M2 UTILISATIONS  

Armstrong 188 SPECTACLE —  MULTI  ACTIVITES 

(salle 132 et scène 56)  

Barbara 50 MULTI  ACTIVITES  

Chaplin 44 _  DANSE —  MULTI  ACTIVITES  

, D _ 28 ' Stockage matériel salle Armstrong  

Evora 28 j  REUNION  —  MULTI  ACTIVITES  

î= 26 Réunions, Loges  

Gainsbourg 43 MULTI  ACTIVITES  

Marley j 102 REUNIONS  -  MULTI  ACTIVITES  

Piaf 230 POLYVALENTE  

H 10 Administration _  

10 _ ¡Administration  

J — 10 l  Administration  

Comptabilité 10 Comptabilité  

Hall RDC 53 Hall d'accueil  W_  
Accueil 21.4  

3 Cuisine 11.2  

' Hall étage 45.6 Expositions  

Archives 5  

Cuisine Piaff 14  

n 
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Mezzanine salle Piaff 58.5 
Rangement salle Piaff 27.3  
Rangement MPTC 19 
Atelier 13.5 
Poterie 56  
Studios de répétition 163 
TOTAL 1266.50 m2 

D'autres salles, espaces et bâtiments publics pourront être utilisés parla MPTC sur la commune, ils feront 
l'objet d'un avenant á la présente convention. 

Le mobilier et le matériel dans les bureaux appartiennent à la MPTC ainsi que le matériel scénique et 
technique présents dans la salle de spectacle. 

La valorisation de cet avantage en nature sera indiquée pour mémoire dans l'annexe financière jointe 
chaque année à la présente convention. 

L'utilisation des locaux par la MPTC doit se faire conformément à l'objet de ses statuts et exclusivement 
(cf. article 2 de la présente). Toute autre utilisation des locaux par la MPTC ou par d'autres 
acteurs/associations qui déroge aux statuts de la MPTC doit faire l'objet d'une demande d'autorisation 
écrite adressée à la collectivité. 

ARTICLE 9-3 : MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL  

La collectivité s'engage ä mettre à disposition de la MPTC du personnel et des services pour les missions 
suivantes : 

- Des agents de la collectivité pourront être mis ä disposition de la MPTC après concertation 
et accord des deux parties. Une délibération du conseil municipal en fixera les modalités 
financières et organisationnelles (missions, durée, quotité de temps de travail, ,..). Une fiche 
de poste de chaque agent mis à disposition sera jointe ä la délibération. 

- Un service de ménage assuré soit par une entreprise extérieure soit par 1 ou plusieurs agents 
communaux est également mis à disposition de la MPTC. La MPTC définit le planning de ces 
interventions en concertation avec la Collectivité. 

Les modalités de ces mises à disposition peuvent être révisées à tout moment par la collectivité en 
fonction de nécessités de services après concertation avec la MPTC. 

Le coût de cette mise ä disposition est indiqué dans l'annexe financière jointe à la présente. 

ARTICLE 9-4 : PRISE EN CHARGE DE CERTAINES CHARGES A CARACTERE  GENERAL  

La collectivité, propriétaire des locaux prend également en charge les charges à caractère général 
suivantes 

- Eau 
- Chauffage 
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- Electricité 
- Maintenance technique : DAE, BAES, ascenseur, alarme intrusion, chaudière, installations 

électriques, moyens de lutte contre l'incendie, vérifications périodiques.... 
- Toutes les charges liées au photocopieur seront supportées par la MPTC. 
- Les travaux de réparations, d'entretien et petite maintenance 

Le coût de cette prise en charge est indiqué dans l'annexe financière jointe à la présente. 

ARTICLE 9-5 : FINANCEMENT D'ACTIONS PARTICULIERES AU TITRE DE PRESTATIONS DE 
SERVICES  

Le financement de prestations de services assurées pour le compte de la collectivité par la MPTC fera 
l'objet d'une délibération du conseil municipal qui précisera la nature des prestations réalisées, leurs coûts 
annuels et les modalités de leur mise en oeuvre. Les crédits sont prévus à l'article 611 du budget principal 
de la collectivité et leur paiement interviendra sur présentation de factures. 

ARTICLE 10 : DUREE D'EXECUTION DE LA CONVENTION  

La présente convention prend effet dés sa signature par les deux parties. Sa transmission à l'Etat 
(contrôle de légalité) lui conférant son caractère exécutoire. 

Elle est conclue pour une période de trois ans et est renouvelable par reconduction expresse. Au terme 
de ce délai, les deux parties se rencontreront pour envisager ou non de reconduire la convention et en 
définir ses modalités. Chaque année l'annexe financière valant avenant sera approuvée en conseil 
municipal lors du vote du budget primitif. 

ARTICLE 11: RÉSILIATION DE LA CONVENTION  

L'absence totale ou partielle du respect des clauses contenues dans la présente convention pourra avoir 
les effets suivants : 

- Interruption des aides financières, de la mise à disposition de personnel, des locaux et de la 
prise en charge des charges à caractère général 

- Demande de reversement d'acompte déjà versé au titre de l'année  N 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des engagements définis par la présente, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un délai d'un mois suivant 
l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

e 

ARTICLE 12 : LITIGES  

Ñ 
Tout litige pouvant survenir dans l'application de la présente convention tentera d'être réglé à l'amiable 
par les parties. A défaut d'accord amiable, la juridiction administrative compétente sera saisie. 

e 
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ARTICLE 13 :  ELECTION  DE DOMICILE  

Chacune des parties fait élection de domicile en son siège social, notamment pour les correspondances 
ou notifications qui pourront leur être adressées. 

La convention comporte 13 articles sur 6 pages 

4  C G /  (Q  ¿i'. 2 2 A CHADRAC, le 30 juin 2021 

Aurélie BONHOURE Corinne  BRINGER 

Présidente de la MPTC Mair  e  - 

MAISON POUR TOUS CHADRAC 
10, Cours de la Liberté - 43770 CHADRAC 

Tél. 04 71 05 40 99 

www.mptchadrac.fr 

Association agréée jeunesse et éducation populaire 

7 
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Annexe financière annuelle Maison Pour Tous de Chadrac  

Année 2021 

Subvention annuelle de fonctionnement 2021 81 164,00 € 

Mise à disposition de personnel  (M  Franck BERBEL) 2021 40 692,51 € 

Prestations de services  TAP  (année 2020) 3 253,50 € 

Charges à caractère générale (réel 2020) 32 021,41 € 

Electricité 6 330,57 € 

Petit équipement 781,64 € 

Fournitures d'entretien 514,78 € 

Maintenance 436,99 € 

Assurance 1 692,00 € 

Télécommunication 315,20 € 

Frais de nettoyage des locaux 5 889,36 € 

Eau 901,63 € 

Chauffage urbain 12 780,04 € 

Photocopieur 2 340,00 € 

Autres 39,20 € 

Mise à disposition de locaux 739 m2 hors circulations, communs et sanitaires Pour mémoire 

TOTAL  GENERAL  2021 157 131,42 € 

cc 
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.4 leM—red 
CHADRAC 

Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.04 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie sous 

la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une session 

ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme 

Arrondissement du Puy Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M 
en Velay Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M 

Date du conseil : 30 juin Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, 
2021 Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 

Nombre de Membres : TERRASSE,  M  Loïc JOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, 

En exercice : 23 Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain GILBERT et Mme Magalie 

Présents : 19 ALLIBERT. 

Pouvoirs : 3 

Qui ont pris part Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie 
à la délibération : 22 VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE  et Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme 

Céline BERNARD. 

Date de la Convocation : 

le 21 juin 2021 Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 

Date d'affichage : Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Objet : Adoption d'une convention pluriannuelle d'objectifs avec l'Association Maison Pour Tous de  

Chadrac 

Vu la Loi N°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations 

Vu le décret N°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 

et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques. 

Considérant que chaque année la Commune de Chadrac verse une subvention à l'association Maison 

Pour Tous de Chadrac 
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Madame le Maire explique aux membres du conseil municipal que l'association Maison pour Tous de 

Chadrac assure les missions suivantes : 

- Favoriser la vie associative et promouvoir tant sur le plan social, sportif, culturel, toutes 

activités au profit d'enfants, d'adolescents et d'adultes. Ceci dans une démarche 

d'éducation populaire basée sur la pratique volontaire de la vie de groupe 

- Impulser une politique d'accueil des pratiques amplifiées de la musique en gérant les 

studios de répétition « la couveuse » et en proposant un accompagnement 

- Maintenir une pratique culturelle en proposant régulièrement des spectacles vivants 

- Assurer une coordination dans l'utilisation des bâtiments de la MPTC en gérant les 

plannings d'utilisation du site 

- Veiller à la discipline tant des associations que des usagers et fixer des règles impératives 

qui devront figurer dans un règlement de prêt des locaux établi par le Conseil 

d'Administration de la MPTC. 

Dans le cadre de l'accomplissement et de la mise en place de ces missions, la commune verse chaque 

année à l'association une subvention conséquente et met également à sa disposition des moyens 

humains et matériels. 

Pour préciser les droits et obligations de la commune et de l'association une convention doit être 

établie conformément à la législation. 

Madame le Maire donne lecture de la convention au conseil qui comporte 13 articles et régit les 

droits et obligations des signataires. Cette convention est accompagnée d'une annexe financière. La 

prise d'effet est immédiate et la convention est conclue pour une période de 3 ans. 

Après en avoir délibéré et sur proposition de Mme Le Maire, le conseil municipal : 

- ADOPTE la convention présentée et son annexe financière 

- AUTORISE Mme le Maire à la signer et à l'appliquer 

VOTE 

Nombre de votants 22 

Nombre de suffrages 22 
exprimés 

POUR 22 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

M In 

M Et ont signé les membres présents, 

o A Chadrac, 

Q) 
Le 30 juin 2021 

0 

Mme !  >it . 

Coran ~R 
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CHADRAC: 

Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.03 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie 

sous la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une 

session ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, 
Arrondissement du Puy Mme Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE 

en Velay ALMEIDA,  M  Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck 
Date du conseil : 30 juin ALLEGRE, M  Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M 
2021 David FARGETTE, Mme Céline BERNARD,  M  Christophe 

Nombre de Membres : CELLIER,  M  Nicolas TERRASSE,  M  Loïc JOUSSOUYS, Mme 

En exercice : 23 Jennifer  MAHIEU VAILLE, Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain 

Présents : 19 GILBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 

Pouvoirs : 3 

Qui ont pris part Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme 
à la délibération : 22 Marie VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE  et Mme  Nelly 

LEVEQUE à Mme Céline BERNARD. 
Date de la Convocation : 

le 21 juin 2021 Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 

Date d'affichage : Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Objet  : Adoption des tarifs 2022 de la taxe locale sur la publicité extérieure (T.L.P.E.) 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2333-6 à L2333-16 et R 2333-

 

10 à R2333-17. 
Vu le décret n°2013-206 du 11 mars relatif à la taxe locale sur la publicité extérieure 
Vu les montants maximaux fixés par l'Etat dans la catégorie des communes et EPCI de moins de 50 000 
habitants 

Considérant : 
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- que les communes ou les établissements publics de coopération intercommunal (E.P.C.I.) peuvent, 

par délibération prise avant le 1er juillet de l'année précédant celle de l'imposition, instaurer une 

taxe locale sur la publicité extérieure (T.L.P.E.) frappant les supports publicitaires dans les limites 

de leur territoire ; 

- que la taxe s'applique à tous supports publicitaires fixes, extérieurs, visibles d'une voie publique, 

qui sont de 3 catégories : 

• les dispositifs publicitaires, 

• les enseignes, 

• les pré-enseignes. 

- que sont exonérés de droit les dispositifs ou supports suivants : 

• supports dédiés à l'affichage de publicités non commerciales, 

• dispositifs concernant des spectacles, 

• supports prescrits par une disposition légale ou réglementaire (panneaux électoraux par exemple) 

ou imposés par une convention signée avec l'État, 

• localisation de professions réglementées (plaques de notaires, de médecins, etc.), 

• panneaux de signalisation directionnelle apposés sur un immeuble ou installés sur un terrain et 

relatifs à une activité ou à un service qui y est proposé, 

• panneaux d'information sur les horaires, moyens de paiement ou tarifs de l'activité exercée (à 

condition que la superficie cumulée du support soit inférieure ou égale à 1 m2  pour les tarifs), 

• enseignes de moins de 7 m2  en surface cumulée, apposées sur un immeuble ou installées sur un 

terrain et relatives à une activité qui s'y exerce, sauf délibération contraire de la collectivité. 

- que le conseil municipal peut instaurer une exonération totale ou une réfaction de 50% sur : 

• les enseignes non scellées au sol, si la somme de leurs superficies est inférieure ou égale à 12 m2, 

• les pré-enseignes supérieures à 1,5 m2, 

• les pré-enseignes inférieures ou égales à 1,5 m2, 

• les dispositifs publicitaires dépendant des concessions municipales d'affichage, 

• les dispositifs publicitaires apposés sur des éléments de mobilier urbain ou de kiosque à journaux. 

- que le conseil municipal peut instaurer une réfaction de 50% sur les enseignes dont la somme des 

superficies est supérieure à 12 m2  et inférieure ou égale à 20 m2  ; 

- que le montant de la T.L.P.E. varie selon les caractéristiques des supports publicitaires et la taille 

de la collectivité ; 
- qu'il est possible de fixer des tarifs inférieurs aux tarifs maximaux de base. 

Le conseil municipal sur proposition de Mme le Maire, décide : 

- d'appliquer sur le territoire communal la taxe locale sur la publicité extérieure 

- de fixer les tarifs de la T.L.P.E. pour l'année 2022 comme suit : 

Ñ o 
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Dispositifs publicitaires et Dispositifs publicitaires et 
préenseignes préenseignes 

(supports non numériques) (supports numériques) 
Enseignes (prix au m2) 

Prix au m2 
Prix au m2 

superficie superficie superficie superficie superficie inférieure superficie superficie inférieure superficie 

inférieure à 7 m2  supérieure à 7 m2  supérieure à 20 m2  supérieure ou égale à 50 m2 supérieure ou égale à 50 m2 supérieure 

et inférieure ou et inférieure à 50 m2 à 50 m2 à 50 m2 

égale ou égale 

à 20 m2 à 50 m2 

Exonération 16.20 € 24.30 € 32.40 € 16.20 € 32.40 € 48.60 € 97.20 € 

L'article R.2333-15 du CGCT prévoit qu'en l'absence de déclaration annuelle ou complémentaire dans 

les délais fixés par l'article L.2333-14 du CGCT, le Maire met en demeure l'exploitant du support 

publicitaire non déclaré de souscrire la déclaration. En cas d'insuffisance, d'inexactitude ou d'omission 

dans les éléments déclarés une procédure de taxation d'office ou de rehaussement contradictoire sera 

engagée selon les procédures en vigueur. 

Après en avoir débattu et sur proposition de Mme le Maire, le conseil municipal : 

- ADOPTE pour 2022 les tarifs de la TPLE comme définis ci-dessus 

AUTORISE Mme le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires à son recouvrement y 

compris pour les procédures de taxation d'office ou de rehaussement contradictoire 

VOTE 

Nombre de votants 22 

Nombre de suffrages 22 
exprimés 

POUR 22 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 30 juin 2021 

mm pire 
ßr:e-

 

Corin  e - 
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Délibération Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.02 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie 

sous la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une 

session ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, 

Arrondissement du Puy Mme Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE 
en Velay ALMEIDA,  M  Frédéric MENIN!, Mme Nicole LEVET,  M  Franck 

Date du conseil : 30 juin ALLEGRE, M  Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M 
2021 David FARGETTE, Mme Céline BERNARD,  M  Christophe 

Nombre de Membres : CELLIER,  M  Nicolas TERRASSE,  M  Loïc JOUSSOUYS, Mme 

En exercice : 23 
Jennifer  MAHIEU VAILLE, Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain 

Présents : 19 GILBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 

Pouvoirs : 3 

Qui ont pris part Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme 
à la délibération : 22 Marie VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE  et Mme  Nelly 

LEVEQUE à Mme Céline BERNARD. 

Date de la Convocation : 

le 21 juin 2021 Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 

Date d'affichage : Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Objet : Vote des tarifs communaux en vigueur au 1" septembre 2021 et à partir du 23 août 2021  

pour le restaurant municipal  

Madame le Maire explique aux membres du conseil municipal qu'il est nécessaire de délibérer 

pour fixer les tarifs des services municipaux applicables au 1eß  septembre 2021 et à partir du 23 

août 2021 pour le restaurant municipal. Ils se définissent comme suit : 
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DROIT DE PLACE FOIRE ET MARCHE 

Mètre linéaire à la journée 3,70€ 

Abonnement annuel par mètre linéaire 19,50 € 

Electricité annuelle 82,00 € 

DROIT DE PLACE CIRQUES ET MANEGES 

Forfait 1 jour 735,00 € 

Forfait Cirque 3 jours 1.837,00 € 

Forfait 3 à 7 jours 2.100,00 € 

JARDINS COMMUNAUX 

A l'unité 12,00 € 

LOCATION SALLE DE  REUNION  

Associations de Chadrac gratuité 

Habitants de Chadrac, élus et personnel municipal 28,00 € 

Personnes extérieures à la commune 60,00 € 

Assemblées Générales de Syndics de bâtiments sur la commune 45,00 € 

Associations extérieures 75,00 € 

Forfait caution 150 € 

UTILISATION DU COMPLEXE SPORTIF (applicables dès l'année scolaire 2021/2022) 

Totalité du gymnase tarif horaire hors week-end 12 € 

Totalité du gymnase forfait week-end 1 jour 200 € 

Totalité du gymnase forfait week-end 2 jours 400 € 

Salle  multi-sport (grande aire de jeux collectifs) tarif horaire hors week-end 9 € 

Salle  multi-sport (grande aire de jeux collectifs) forfait week-end 1 jour 150 € 

Salle  multi-sport (grande aire de jeux collectifs) forfait week-end 2 jours 300 € 

Salle tennis de table ou combat tarif horaire hors week-end 6 € 

Salle tennis de table ou combat forfait week-end 1 jour 100 € 

Salle tennis de table ou combat forfait week-end 2 jours 200 € 

Forfait caution 500 € 

RESTAURANT MUNICIPAL (tarifs applicables à partir du 23 août 2021)  

Enfants 

Ecole enfant de la commune 3.70 € 

Ecole enfant extérieur à la Commune 4.50 € 

Ecole extérieure à la Commune avec livraison 5.90 € 

Enfant VMAC (CLSH et crèche) de la commune 3.70 € 

Enfant VMAC (CLSH et crèche) extérieur à la commune 4.50 € 
O 

Adultes agents et élus municipaux 

Agent cantine municipale gratuit o 

a Agent en surveillance de cantine gratuit 

Autres agents et élus 8,00 € 
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Adultes partenaires  

Maison Pour Tous, Instituteurs, Vivre Mieux à Chadrac 8,00 €  

DEA et SUEZ (station d'épuration) 9.00 €  

Pique-nique Vivre Mieux à Chadrac 6.30 €  

Portage de repas adultes  

Sur le territoire communal 8.20 €  

Autres communes 9.20 €  

SPMS- ADAPEI 7.60 €  

Autres adultes extérieurs  

ADMR 12.50 €  

Autres 16.00 €  

CIMETIERE 

Concessions trentenaires 830,00 € 

Concessions cinquantenaires 1.250,00 € 

Place caveau municipal par jour (31 à 61 jours) 1,60 € 

Place caveau municipal (62 à 365 jours) 3,10 € 

COLOMBARIUM 

Case colombarium (5ans) 590,00 € 

Case colombarium (10 ans) 920,00 € 

Case colombarium (15 ans) 1.150,00 € 

MEDIATHEQUE 

Carte d'adhésion Extérieurs 15,00 € 

Livres non rendus (par livre) 20,00 € 

Coût horaire des services municipaux 

AGENT TECHNIQUE  

Pendant les heures de travail 25 € 

En dehors des heures de service (soirée, week-end, fériés) 35 € 

Coût horaire travaux avec utilisation de matériels (tondeuses, débroussailleuse, 15 € 

tronçonneuse etc...) 

Coût horaire travaux tracteur-tondeuse 25 € 

Coût horaire travaux avec gros engins (camion, tractopelle ...) 40 € 

Forfait desserte hivernale / tarif par unité de passage 35 € 

AGENT Maison Pour Tous 

Pendant les heures de travail 30 € 

En dehors des heures de service (soirée, week-end, fériés) 40 € 
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AGENT DES ECOLES 

Pendant les heures de travail 25 € 

En dehors des heures de service (soirée, week-end, fériés) 35 € 

AGENT RESTAURANT MUNICIPAL 

Pendant les heures de travail 25 € 

En dehors des heures de service (soirée, week-end, fériés) 35 € 

PARTICIPATIONS COMMUNALES : 

Le mode de calcul du Quotient Familial reste calqué sur celui de la CAF. 

1/CENTRES AERES 

QF1 (journée) 6,30 € 

QF2 (journée) 4,85 € 

0F3 (journée) 3,62 € 

QF4 (journée) 2,66 € 

QF5 (journée) 2,09 € 

QF1 (1/2 journée) 3,15 € 

QF2 (1/2 journée) 2,43 € 

QF3 (1/2 journée) 1,65 € 

QF4 (1/2 journée) 1,37 € 

QF5 (1/2 journée) 1,05 € 

2/CLASSES DE MER, NEIGE, NATURE, DECOUVERTE. CAMPS, COLONNIE DE VACANCES 

QF1 (journée) 7,55 € 

QF2 (journée) 6,55 € 

QF3 (journée) 5,20 € 

QF4 (journée) 4,22 € 

QF5 (journée) 3,65 € 

Ces dispositions s'appliquent aux enfants de 3 à 17 ans révolus, sans tenir compte du niveau 

scolaire, et dont les parents ou l'un des parents sont domiciliés sur la commune de Chadrac. 

Un minimum de 3 journées est nécessaire pour bénéficier de ces dispositions concernant les 

Camps, Colonies et Classes de mer, neige, nature et découverte. 

La participation communale est également versée dans la limite de 70 jours par an et par 

enfant fréquentant les Centres Aérés, Camps et Colonies. 

Ces tarifs sont applicables à compter du ter septembre 2021 

Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2021. 

M0 
cc 

3/PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES (V  0 
Participation par élève : 35,00 € 

en W 
N 
D 

o 0 
0  

W Après en avoir délibéré et sur proposition de Mme le Maire, le conseil municipal : 
0 
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- ADOPTE les tarifs proposés ci-dessus applicables au ter  septembre 2021 et à partir du 23 
août 2021 pour le restaurant municipal 

VOTE 

Nombre de votants 22 

Nombre de suffrages 22 exprimés  

POUR 22  

CONTRE 0  

ABSTENTION 0  
PAS PRIS PART AU VOTE 0  

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 30 juin 2021 

Mme  l 

,?  ,e  1.,r 

g  eä,,,,  i, 
Corin Río 

_-r 
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C:HAIDRAC 

Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.03.01 

L'an deux mille vingt et un, le 30 juin à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie 

sous la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une 

session ordinaire. 

Département 

de la HAUTE-LOIRE Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, 

Arrondissement du Puy Mme Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE 
en Velay ALMEIDA,  M  Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  

Date du conseil : 30 juin ALLEGRE, M  Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER,  M 
2021 David FARGETTE, Mme Céline BERNARD,  M  Christophe 

Nombre de Membres : CELLIER,  M  Nicolas TERRASSE,  M  Lo'ic JOUSSOUYS, Mme 

En exercice : 23 
Jennifer  MAHIEU VAILLE, Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain 

Présents : 19 GILBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 

Pouvoirs : 3 

Qui ont pris part Pouvoirs :  Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme 
à la délibération : 22 Marie VERNAUDON à  M  Franck  ALLEGRE  et Mme  Nelly 

LEVEQUE à Mme Céline BERNARD. 
Date de la Convocation : 

le 21 juin 2021 Absents/Excusés :  Mme Nathalie ANGLADE 

Date d'affichage  : Secrétaire de séance :  Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX 

Objet : Validation du  PV  du Conseil Municipal du 14 avril 2021  

Le Conseil Municipal de CHADRAC s'est réuni en Mairie pour une séance ordinaire du Conseil 

Municipal sur convocation de Mme le Maire du 7 avril 2021 envoyée au domicile des Conseillers 

Municipaux. 

Sur 23 membres en exercice : 

19 étaient présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme Suzanne COZE,  M  Serge 
DEFIX, Mme Hélène DE ALMEIDA,  M  Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET, Mme Martine JOUVE, 
M  Franck  ALLEGRE, M  Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER, Mme Marie VERNAUDON,  M 
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David FARGETTE, Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas TERRASSE, Mme  Nelly 
LEVEQUE,  M  Alain GIBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 

2 pouvoirs ont été donnés par :  M  Loic JOUSSOUYS à  M  Dominique ROCHER et Mme Mathilde 
MOUCHON à Mme Marie VERNAUDON 

2 étaient absents : Mme Nathalie ANGLADE et Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE 

Il a été dressé une feuille de présence qui a été signée par tous les membres du Conseil présents 
et représentés. 

M  Frédéric MENIN! et  M  Dominique ROCHER ont assuré le rôle de secrétaire de séance. 

Le quorum étant atteint, le Conseil a pu valablement délibérer. 

L'ordre du  ¡our  comprenait les points suivants :  

1. Adoption du  PV  du conseil municipal du 29 janvier 2021 : vote à l'unanimité 

2. Vote du compte de gestion 2020 du budget général : vote à l'unanimité 

3. Affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2020 — Budget général : vote 

à l'unanimité 

4. Présentation et vote du compte administratif 2020 du budget général : Mme le Maire 

n'a pas pris part au vote. Vote à l'unanimité 

5. Présentation et vote du  BP  2021. Vote à l'unanimité. 

6. Vote du compte de gestion 2020 du budget annexe cellules commerciales : Vote à 

l'unanimité. 

7. Affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2020 — budget annexe cellules 

commerciales : Vote à l'unanimité. 

8. Présentation et vote du compte administratif 2020 du budget annexe cellules 

commerciales : Mme le Maire n'a pas pris part au vote. Vote à l'unanimité 

9. Présentation et vote du  BA  2021 : Vote à l'unanimité. 

10. Vote des taux de fiscalité 2021 : Vote à l'unanimité. 

11. Adoption du compte épargne temps : Vote à l'unanimité. 

12. Adhésion à l'association  CIPRO  43 : Vote à l'unanimité. 

13. Affectation de subventions aux associations et organismes de droit privé : 18 Pour, 0 

contre, 0 abstention et 3 qui n'ont pas pris part au vote  (Nelly  LEVEQUE, Magali 

ALLIBERT et Franck  ALLEGRE). 

14. Autorisation pour consultation d'un géomètre pour l'élaboration d'un document 

d'arpentage de la section AN parcelle N°316 de Mme Béraud Audrey et Thomas 

SABATIER : Vote à l'unanimité. 

15. Versement d'une prime forfaitaire pour un apprenti : Vote à l'unanimité. 

16. Adoption d'une convention avec l'Etat pour la transmission électronique des actes au 

représentant de l'Etat : Vote à l'unanimité. 

17. Attribution des marchés de travaux de l'opération d'aménagement de l'avenue Pierre 

et Marie Curie : Vote à l'unanimité. 0 

w 
N 
D 

Après en avoir délibéré et sur proposition de Mme Le Maire, le conseil municipal : 

s 
- VALIDE le  PV  du conseil municipal du 14 avril 2021 
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VOTE 

Nombre de votants 22 

Nombre de suffrages 22 exprimés 

POUR 22 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 30 juin 2021 

Mme le Mai`
~

a ~ 

Corinne BRI 
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